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Le CNV, Centre National de la Chanson, des Variétés et du Jazz, 
est un établissement public industriel et commercial, placé sous 
la tutelle du ministère de la Culture. Sa mission principale est de 
soutenir le spectacle vivant dans le secteur de la Chanson, des 
Variétés et du Jazz, grâce aux fonds collectés par la perception de 
la taxe fiscale sur les spectacles de variétés. Il a été créé par une 
Loi du 4 janvier 2002. Le CNV collecte une taxe et redistribue les 
fonds collectés sous la forme d’aides financières, sous le contrôle 
économique et financier de l’Etat.

Le CNV ne soutient pas directement les artistes et musiciens, 
mais les entreprises de spectacles qui les emploient, c’est-à-dire 
leurs producteurs, mais aussi les salles de spectacles, les festivals 
qui les programment et les organismes menant des actions de 
structuration professionnelle.

Le fonctionnement du CNV voit intervenir plusieurs instances : 
un Conseil d’administration, des commissions spécialisées 
qui examinent les dossiers de demandes d’aides adressés au 
CNV, un Comité des programmes, qui évalue la pertinence 
et l’efficacité des programmes du CNV et enfin, un Conseil 
d’Orientation chargé d’analyser les évolutions du secteur 
et d’émettre des avis à partir de ces analyses. Interviennent 
également toutes les entreprises et structures concernées par 
le paiement de la taxe, « les redevables », et les structures 
concernées par les aides du CNV, « les attributaires ». Au 
cœur de cette population d’usagers du CNV, se trouvent les  
« structures affiliées » (de statut variable : entreprises, 
associations, communes, établissements publics…), détentrices 
d’une licence d’entrepreneur de spectacles, qui ont effectué une 
démarche volontaire d’affiliation auprès du CNV (cette démarche 
volontaire d’affiliation, purement administrative, est détaillée 
sur le site www.cnv.fr). Fin 2006, on comptait 1279 entreprises 
affiliées. Enfin,  l’administration du CNV est composée d’une 
vingtaine de collaborateurs placés sous l’autorité de la direction 
de l’établissement. Cette dernière est chargée de préparer et 
d’exécuter les délibérations du Conseil. 
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I  Qu’est-ce-que le CNV ?



 

La production de variétés et de musiques actuelles repose sur la 
prestation scénique, « le spectacle vivant », et sur l’enregistrement 
discographique. Même si des interactions existent entre la scène et 
le disque, des législations bien distinctes les encadrent. Le CNV pour 
sa part n’intervient que sur le secteur du spectacle vivant. L’intitulé 
« Chanson, Variétés, Jazz » renvoie au décret  (n° 2004.117 du  
4 février 2004), qui vise « les tours de chant, concerts et spectacles de 
jazz, rock, de musique traditionnelle ou de musique électronique, …» 
sans oublier les spectacles d’humour (« sketches »), d’illusionnistes, 
aquatiques, sur glace,…et les comédies musicales.

La taxe fiscale sur les spectacles de variétés permet de financer les 
aides qu’apporte le CNV. Elle est perçue au taux de 3,5 % sur la 
billetterie hors TVA des spectacles (et donc répercutée sur le prix du 
billet), ou sur le prix de vente du spectacle en cas de représentation 
gratuite. Instaurée le 1er janvier 2004, la taxe sur les spectacles de 
variétés est annuellement votée par le Parlement dans le cadre de 
la loi de finances et a remplacé l’ancienne « taxe parafiscale sur les 
spectacles ». Le redevable doit spontanément déclarer ses recettes 
au CNV, la déclaration déclenchant un avis de sommes à payer.

Au 31 décembre 2006, le cumul de la taxe déclarée 
pour l’année écoulée s’élevait à 14,8 millions 
d’euros. Dans le courant de la même année,  
837 aides ont été attribuées pour un montant 
dépassant les 14 millions d’euros.

Redevables, affiliés et attributaires ne sont pas synonymes !
Tout organisateur d’un spectacle de variétés, à statut public ou 
privé, associatif ou commercial, même s’il ne détient pas la licence 
d’entrepreneur de spectacles, est redevable de la taxe. Cela 
concerne donc tous les « organisateurs occasionnels », parmi 
lesquels on retrouve souvent des comités de fêtes, offices de 
tourisme, entreprises d’évènementiel, foires expositions, etc. La 
seule exonération prévue concerne les représentations données 
dans un cadre scolaire ou si le montant cumulé de la taxe exigible, 
par redevable et par an, est inférieur à 80 € (soit une recette annuelle 
cumulée de moins de 2.286 €). L’affilié aura quant à lui effectué une 
démarche administrative volontaire auprès du CNV afin de pouvoir 
bénéficier des aides proposées et devenir ainsi un attributaire.

Fin 2006, on a dénombré plus de 2 000 organisateurs 
de spectacles redevables et 1279 entreprises affiliées 
au CNV. 

Les aides du CNV se divisent en deux grandes familles :

n L’aide qui est proportionnelle à la taxe acquittée est nommée  
« droit de tirage ». Tout redevable de la taxe se voit attribuer un 
compte nominatif, comme un compte bancaire, appelé « compte 
entrepreneur ». Ce compte est automatiquement alimenté par 65 % 
des versements nets (déduction faite des frais de perception) de 
la taxe qu’il acquitte. Sous condition d’affiliation au CNV et qu’il 
puisse justifier d’une activité de production dans un délai de moins  
de 24 mois, le titulaire du compte peut obtenir le reversement,  
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Les spectacles assujettis, considérés comme spectacles de 

variétés au sens de la réglementation, figurent dans le décret 

n°2004-117 du 4 février 2004. Ils comprennent :

- La chanson
- La comédie musicale
- Le jazz, blues et musiques improvisées

- Le pop-rock et genres assimilés

- Le rap, hip-hop, reggae et genres assimilés

- Les musiques électroniques

- Les musiques du monde

- L’ humour (musical, non-musical, sketches, one man show, etc.)

- Les spectacles sur glace, aquatiques, illusionnistes,  

  danses et attractions visuelles



en partie ou en totalité des sommes inscrites  
sur son compte.

n Les aides qui ne sont pas proportionnelles à la 
taxe acquittée sont nommées « aides sélectives ». 
Elles renvoient chacune à la vocation des 
commissions spécialisées qui examinent les 
demandes faites. Ces aides ont pour mission : 

Soutenir les entreprises : (commission  
n°1 « Comptes entrepreneurs et éco-
nomie des entreprises »). La commission 
gère des dispositifs d’aides aux entreprises en 
difficulté, notamment en cas « d’évènements 
imprévisibles ». Elle est également chargée 
d’examiner des demandes de garanties que les 
entreprises peuvent adresser au CNV en vue 
de faciliter l’octroi de crédits bancaires dans 
le cadre d’un partenariat avec l’IFCIC. Enfin, 
la commission examine les demandes de droit 
de tirage évoquées ci-dessus. 

Aider les festivals : (commission n°2  
«  Festivals »). Le CNV intervient au travers 
de subventions, d’avances sur recettes et 
du suivi des partenariats bancaires sollicités 
auprès de la Caisse Centrale de Crédit 
Coopératif. Les aides vont en priorité 
aux festivals présentant une organisation 
technique et professionnelle irréprochable, 
une ligne artistique spécifique, une attention 
à la promotion des nouveaux talents et 
s’attachant à l’accueil du public…

Structurer et développer le secteur : 
(commission n°3 « Structuration et 
développement professionnel »). Le CNV 
soutient des missions portées par des 
organisations, comme la détection et la 
promotion de nouveaux talents, la formation 
artistique professionnelle, la promotion 

musicale, le regroupement et les synergies en 
réseaux, l’export, etc.
 
Soutenir la production : (commission 
n°45 « Production »). Au travers de la 
thématique générale de « production », le CNV 
soutient les opérations les plus variées, comme 
la diffusion en tournées régionales, nationales 
ou internationales, l’organisation de spectacles 
promotionnels mais aussi la présentation 
d’artistes en premières parties. L’intervention du 
CNV dans ce registre repose sur les principes 
de neutralité artistique et de soutien à la prise 
de risque. 

Aménager et équiper les salles de  
spectacles : (commission n°6 « Amé-
nagement et équipement des salles de 
spectacles »). Le CNV contribue à ce que 
le territoire soit doté d’un parc de salles 
correctement conçues, aménagées, équipées et 
entretenues. Sont donc concernées des salles 
en cours de construction et d’aménagement 
pour l’acquisition d’équipements scéniques  mais 
aussi des salles en activité pour des travaux 
d’aménagement, de rénovation, d’améliorations 
fonctionnelles de l’accueil des spectacles et du 
public, des équipements scéniques, ou la réalisation 
d’études techniques préalables. Ces aides 
s’adressent aussi bien aux propriétaires et maîtres 
d’ouvrage (notamment collectivités territoriales) 
qu’aux exploitants, à statuts public ou privé. 

Aider l’activité des salles de spectacles : 
(commission n°7 « Activité des salles de 
spectacles »). Les salles ont une activité 
importante de diffusion et de soutien à la création. 
Le CNV soutient les projets de diffusion visant les 
aspects découvertes et professionnalisation. Le 
programme s’adresse aux salles « spécialisées » 
et favorise les petits lieux de moins de  




